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EDITO du Président 
 

Cher tous, 

 

A travers cet édito, j’aimerai vous passer un message non moralisateur mais de précaution. 

 

La COVID 19 reprend son chemin dévastateur avec cette cinquième vague et nous devons tous 

sans exception prendre toutes les dispositions pour respecter les règles sanitaires. Ce virus, 

nous sommes tous à sa merci et au moindre faux pas, il vous attaque. 

Comme vous tous, j’ai cru, malgré mes deux doses de vaccin, être à l’abri de cette 

mésaventure, j’ai certainement à un moment baissé la garde et arriva ce qu’il arriva, je fus 

testé, il y a quelques jours, positif au COVID 19.  

 

Si je vous fais état de cette information, c’est avant tout de vous mettre en garde des 

conséquences dont on n’a pas conscience tant que tout va bien : très grande fatigue, perte de 

l’appétit, pour certains du goût et de l’odorat « on descend plus vite la colline qu’on la 

remonte ». Certes, vous me direz, il n’y a pas mort d’homme dans un cas comme le mien et 

pour ceux qui sont vaccinés mais avez-vous pensez à votre entourage, l’implication que cela 

peut générer dans vote cocon familial : isolement, masque, lavage des mains répétitif, éviter 

les contacts, astreindre votre entourage familial à devoir effectuer un test ainsi qu’à ceux que 

vous avez côtoyé, ne plus recevoir personne durant l’incubation, répondre aux enquêtes de 

santé etc…. Cet entourage familial et celui de vos proches, vos amis sont-ils responsables : 

NON, doivent-ils en subir les conséquences : NON. 

 

Les fêtes de fin d’année approchent, alors il nous faut prendre nos responsabilités pour le 

respect des autres et de votre santé. Ne laissez rien passer, soyez rigoureux avec vous et avec 

les autres, ne baissez pas la garde, soyez vigilants car nous ne parlons pas d’une victoire lors 

d’un match de football mais bien d’une victoire sur ce COVID 19. La santé est le bien le plus 

précieux que nous ayons. 

 

Bien sportivement  

Claude COQUEMA 

Président du D.O.F 

 

 

 

 

 



3 | P a g e  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

COMMUNIQUE INTEMPERIES 
 
 

 
 

 

Compte tenu des conditions atmosphériques, des prévisions 

météorologiques et en raison de l’état actuel des terrains, le 

District Oise de Football a décidé de reporter à une date 

ultérieure toutes les rencontres officielles départementales des 

catégories Vétérans Loisirs, Seniors, Féminines et Jeunes prévues 

les 4 et 5 Décembre 2021. 

 

Seuls sont maintenus les Plateaux de Noël en salle U6 – U7, le 

centre de perfectionnement Féminin en salle U13F-U14F et les 

matchs de FUTSAL. 
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JOURNEES REMISES 
  

 

Championnats Seniors 

La journée remise du 05/12/2021 est fixée au Dimanche 19 Décembre 2021. 

 
U16 D2 
La journée du 22/01/2022 est reportée au Samedi 05 Février 2022. 
La journée du 29/01/2022 est reportée au Samedi 26 Février 2022. 
 

Championnats de Jeunes à 11 et Critériums U15 à 7 
La journée remise des 27 et 28/11/2021 est fixée aux Samedi 22 et Dimanche 23 Janvier 

2022. 
La journée remise des 04 et 05/12/2021 est fixée aux Samedi 29 et Dimanche 30 Janvier 

2022. 
Calendrier général du D.O.F. 2021.2022 modifié 

 

 

 

 
 

Calcul de la date de rappel vaccin COVID 19 
  

Vaccin contre le Covid-19 - Calculez la date de votre rappel 
 

Ce service s’adresse aux personnes de plus de 18 ans ayant terminé leur schéma vaccinal initial. Comme 

c’est souvent le cas avec d’autres vaccins, un rappel est nécessaire, quelques mois après la primo-

vaccination. 

Ce service vous permet : 
▪ de savoir à partir de quand vous devez effectuer votre dose de rappel contre le Covid-19 
▪ de connaître la date de fin de validité de votre passe sanitaire si vous ne faites pas le rappel 

Il est recommandé de prendre rendez-vous pour la dose de rappel dès que vous êtes éligible et bien avant 

la fin de validité de votre passe. 

POUR ACCEDER AU SITE CLIQUEZ ICI 
 

https://oise.fff.fr/wp-content/uploads/sites/84/2021/12/5-Calendrier-G%C3%A9n%C3%A9ral-du-D.O.F-2021.2022-2021.12.02.pdf
https://monrappelvaccincovid.ameli.fr/
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Nous vous prions de trouver ci-dessous une correspondance de la Hotline Pandémie  

« Dans le prolongement des dernières annonces gouvernementales, vous trouvez ci-dessous le tableau 

actualisé relatif à la déclinaison des mesures sanitaires pour le sport à compter du 26 novembre 2021, mis 

en ligne par le Ministère chargé des Sports 

 

Il est accompagné d’un communiqué de presse qui appelle au renforcement des mesures barrières et 

précise que le port du masque redevient obligatoire pour tous dans un équipement sportif, excepté au 

moment de la pratique sportive et de son encadrement effectif. 

 

A noter également qu’à compter de ce lundi 29 novembre, la durée de validité des tests PCR et 

antigéniques sera réduite à 24h pour le pass sanitaire. 

 

2 infographies du Ministère viennent compléter cette communication. 

La décision du COMEX du 20 août dernier ainsi que le protocole de reprise des compétitions régionales et 

départementales restent donc applicables ». 

 
▪ CP – Mesures sanitaires pour le Sport – 26-11-2021 
▪ Tableau – Mesures sanitaires – 26-11-2021 

 

 

https://oise.fff.fr/wp-content/uploads/sites/84/2021/11/CP-Mesures-sanitaires-pour-le-Sport-26-11-2021.pdf
https://oise.fff.fr/wp-content/uploads/sites/84/2021/11/TabloSanitaire26novt21.pdf
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       RETOUR EN IMAGES SUR LE TELETHON  

    A ESTREES ST DENIS LE SAMEDI 27 NOVEMBRE 2021 
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L’article 32 du Règlement Général du Football à 11 du District concernant l’impraticabilité des 

terrains prévoit que les arrêtés municipaux doivent être envoyés au secrétariat du D.O.F. avant 

le Vendredi à 12H00 pour les rencontres devant avoir lieu le Samedi après-midi, le Dimanche 

matin et le Dimanche après-midi ainsi que le lundi.  

– Si le vendredi est un jour férié, le délai est avancé au jeudi 12 heures.  

– Pour les autres jours de la semaine, 24 heures avant le coup d’envoi de la rencontre 

 

IMPORTANT EN CAS D’ARRÊTÉ MUNICIPAL : 

1. à la demande du bureau du Comité de Direction du District, la Commission des Terrains 

du D.O.F. sera amenée à se déplacer sur certains terrains afin de vérifier leur état. 

2. sauf avis de remise officielle du District, les équipes et les arbitres devront se 

déplacer, ceci en application de l’article 75 du règlement particulier de la Ligue de 

Football des Hauts de France et de l’article 32 du Règlement Général du Football à 11 du 

District. Les arbitres des rencontres seront les délégués officiels du D.O.F. pour juger de 

l’état du terrain. 

Lien avec le Règlement Général du Football à 11 du D.O.F. 

 

https://oise.fff.fr/wp-content/uploads/sites/84/2019/08/02-Règlement-Général-du-Football-à-11.pdf
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Prochaines réunions de Commissions du District 
 

  Mardi 7 Décembre 2021 

 18h30 : Commission G.R.S.A. 

 Samedi 11 Décembre 2021 

 10h00 : Commission des Référents 

 

 

 

 

 

 

 

     FORFAIT GÉNÉRAL 
 

Veuillez noter que l’équipe ci-dessous a déclaré forfait général pour la saison 2021/2022 : 

 

- CS AVILLY 2 – U14 groupe A 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

AGENDA 
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                  COMMISSION DES JEUNES 

                      Réunion du 26 novembre 2021 
 

  

 
Président : MAIGRET Patrick   

 

Présents : DEALET Dominique, DELEGLISE Roland, FABUREL Benoit, PELLEGRINELLI Pierre  

 

Objet de la réunion : Tirage coupe de l’Oise U15, et U18 

 

La commission procède au tirage au sort du deuxième tour de la coupe de l'Oise U15 et U18 qui aura lieu les 

11 et 12 décembre 2021. 

 

 

U15 

12 matchs 

6 équipes de la Ligue exemptes 

 

U18 

13 matchs 

10 équipes de la Ligue exemptes   

 

Horaires rencontres 

U18 : le samedi à 14h30 

U15 : le dimanche à 10h30 

 

Prochaine réunion sur convocation 

 

Le Président et secrétaire de séance : P. MAIGRET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PROCÈS - VERBAUX 
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